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EPREUVE D'ADMISSIBILITE – CONCOURS 2025 

 
 

CONSIGNES A RESPECTER 

 

 

A l’arrivée : 

 

• Déposer sur la table de travail la convocation et la pièce d’identité. 

• Sortir de vos sacs tout ce dont vous aurez besoin (y compris eau). Aucun texte ou ouvrage 

imprimé ne doit être sorti. 

• Eteindre vos téléphones portables. 

• Seul, le papier fourni par l’IFCS est à utiliser (copies et brouillons de couleur). 

• Après vérification de l’identité, les sujets sont distribués à l’envers. Seulement après le 

signal donné, vous pourrez prendre connaissance du sujet. 

• Veuillez prendre toutes vos dispositions (aller aux toilettes) avant le contrôle de votre 

identité. La sortie de la salle n’est plus autorisée à partir de ce moment et jusqu’à la      

1ère heure. 

 

Epreuve : Elle est d’une durée de 4 heures. 

 

L’écrit : 

• Seule l’utilisation d’une encre bleue ou noire est autorisée. 

• Les nom et prénom doivent être reportés dans les cases prévues à cet effet. L’anonymat 

sera réalisé après l’épreuve. 

• Sous peine d’annulation de la copie : aucun écrit en couleur et/ou signes distinctifs et/ou 

informations pouvant être des éléments de reconnaissance du candidat ou de son 

établissement ne sont admis sur les copies d’examen. 

• Toute fraude, tentative de fraude ou infraction au règlement des épreuves, dûment 

constatée par l’un des surveillants (introduire des documents non admis dans le lieu des 

épreuves, communiquer ou copier avec un autre candidat…) entraîne pour le(la) 

candidat(e) la nullité du concours. Un procès verbal sera établi par le surveillant et 

transmis au président de jury de sélection. 
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• Distinguer clairement les deux parties de votre composition. 

• Les copies doivent être paginées (en bas, à droite). Chaque page comprend donc un 

numéro, exemple : 1/8, 2/8, 3/8, …, 8/8. Elles sont ensuite glissées les unes dans les 

autres. 

• Les brouillons ne sont pas ramassés. 

 

 

Le déroulement : 

• Pendant la première heure, vous ne serez pas autorisé(e) à quitter votre place. 

• À la fin de ce temps : 

− L’abandon est possible. La copie même blanche est remise au surveillant qui vous 

demande d’inscrire la mention « Abandon » sur la copie et sur la liste d’émargement. 

− Si vous souhaitez aller aux toilettes, merci de lever la main, vous y serez alors 

accompagné(e). De même, levez la main pour avoir des copies et/ou brouillons 

supplémentaires. 

• Si vous avez fini de composer avant la fin du temps règlementaire, levez la main, le 

surveillant viendra prendre votre copie et vous faire émarger. 

• À la fin du temps règlementaire, vous devez poser votre stylo. Ce sont les surveillants qui 

viendront ramasser la copie. En cas de dépassement horaire, le surveillant consigne la 

durée de dépassement sur la liste d’émargement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 MAJ le 14/02/25 


